ARRETE n°671CM du 17mai 2001 fixant la liste des pièces à produire pour une demande de licence de création ou de transfert d’officine de pharmacie et fixant la liste des pièces à produire pour une déclaration d’exploitation d’officine de pharmacie.

NOR : DSP0100816AC

Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de la santé et de la recherche,

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 336 PR du 21 mai 1997 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, complété par l’arrêté n° 444 PR du 9juin 1998 et l’arrêté n°428PR du 6mars 2001 portant nomination de membres du gouvernement de la Polynésie française ;

Vu le décret n°51-1322 du 6 novembre 1951modifié portant codification des textes législatifs concernant la pharmacie ;

Vu la loi n°54-418du 15 avril 1954 modifiée étendant aux territoires d’outre-mer, au Togo et au Cameroun certaines dispositions du code de la santé publique relatives à l’exercice de la pharmacie ;

Vu la délibération n°88-153ATdu 20 octobre 1988modifiée relative à certaines dispositions concernant l’exercice de la pharmacie ;

Vu l’arrêté n°610CM du 9mai 1989portant application de la délibération n°88-153AT du 20octobre 1988 relative à certaines dispositions concernant l’exercice de pharmacie ;

Vu la délibération n°2001-31APF du 15 février 2001 définissant, à titre transitoire, les modalités d’enregistrement des pharmaciens sur une liste administrative annexée au tableau des pharmaciens inscrits à l’Ordre des pharmaciens ;

Vu la délibération n°97-107APF du 10juillet 1997 portant code de déontologie des pharmaciens ;

Vu l’ordonnance n°2000-548du 15 juin 2000relative à la partie législative du code de la santé publique ;

Vu l’avis du conseil territorial de la santé publique dans sa séance du 24 novembre 2000 ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 9 mai 2001,

Arrête:

Article 1er.— Tout pharmacien, toute société, ou tout organisme public ou privé mentionné à l’article 30 de la délibération n°88-153ATdu 20 octobre 1988modifiée relative à certaines dispositions concernant l’exercice de la pharmacie qui sollicite une licence de création ou de transfert d’une officine de pharmacie prévue aux articles 25 et suivants de la délibération n°88-153ATdu 20 octobre 1988 modifiée, doit adresser sa demande par lettre recommandée avec demande d’avis de réception au ministre de la santé et de la recherche.

Toute demande doit être accompagnée d’un dossier justificatif établi en quatre exemplaires comprenant les pièces fixées en annexe I, sans préjudice des autres dispositions légales et réglementaires en vigueur relatives à ces dossiers.

Art.2.— Tout pharmacien, toute société ou tout organisme public ou privé mentionné à l’article 30 de la délibération n°88-153AT du 20octobre 1988modifiée relative à certaines dispositions concernant l’exercice de la pharmacie qui effectue une demande d’enregistrement de la déclaration d’exploitation d’une officine de pharmacie prévue à l’article 27 de la délibération n° 88-153AT du 20 octobre 1988modifiée, doit adresser sa demande par lettre recommandée avec demande d’avis de réception au ministre de la santé et de la recherche.

Toute déclaration d’exploitation d’une officine de pharmacie doit être accompagnée d’un dossier justificatif établi en quatre exemplaires comprenant les pièces fixées en annexe II, sans préjudice des autres dispositions légales et réglementaires en vigueur relatives à ces dossiers.

Art.3.— Le ministre de la santé et de la recherche est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 17mai 2001.


Gaston FLOSSE.


Par le Président du gouvernement :


Le ministre de la santé et de la recherche,


Patrick HOWELL.

Annexe I

Les copies certifiées conformes à l’original par le maire, un officier de police judiciaire ou un officier ministériel sont acceptées ; toutefois, un original des pièces mentionnées de 
1 à 7 devra être fourni dans au moins deux des dossiers :

1 -
Une demande adressée à la délégation locale précisant la nature, les conditions et les modalités d’exercice professionnel pharmaceutique, accompagnée soit d’un certificat d’inscription soit à l’ordre national des pharmaciens, soit à l’ordre des pharmaciens de la Nouvelle-Calédonie, et d’une copie de la demande de radiation de l’inscription à l’ordre correspondant ou de l’enregistrement sur la liste administrative, ou selon le cas soit d’un certificat de radiation d’inscription ou d’enregistrement, soit d’une déclaration sur l’honneur du demandeur certifiant qu’il n’a jamais été inscrit ou enregistré ;

2 -
Un extrait d’acte de naissance datant de moins de trois mois ;

3 -
Un certificat de nationalité délivré par une autorité compétente ;

4 -
Un certificat de résidence en Polynésie française délivré par une autorité compétente ;

5-
Un extrait de casier judiciaire (bulletin n° 3) datant de moins de trois mois ;

6 -
Une déclaration sur l’honneur du demandeur certifiant qu’à sa connaissance aucune instance pouvant donner lieu à condamnation ou sanction n’est en cours à son encontre;

7 -
Une déclaration sur l’honneur du demandeur certifiant qu’il n’exerce pas d’autre activité ou qu’il exerce une autre (d’autres) activité(s) en le (les) mentionnant ;

8-
Une copie certifiée conforme du diplôme d’Etat de docteur en pharmacie ou de pharmacien.

En outre, la demande doit être adressée au ministre de la santé et de la recherche et accompagnée :

a)
Lorsqu’elle est présentée en vue d’exercer en qualité de titulaire d’officine :

-
de la copie de la licence de création de l’officine et de l’enregistrement de la déclaration d’exploitation précédente s’il y a lieu ;

-
de la copie de toute pièce justifiant de la libre disposition des locaux destinés à l’implantation de l’officine ;

-
sauf cas de création d’une officine, de la copie de l’acte de cession à titre gratuit ou onéreux de tout ou partie de l’officine sous condition suspensive de l’enregistrement de la déclaration d’exploitation prévue à l’article 27 de la délibération n°88-153AT du 20 octobre 1988modifiée relative à certaines dispositions concernant l’exercice de la pharmacie ou, en cas de succession, de la copie de l’acte de partage ;

b)
Lorsqu’elle est présentée en vue d’exercer en qualité de pharmacien responsable d’un établissement de préparation :

-
de la justification que le demandeur satisfait aux conditions fixées par l’article 90 de l’arrêté n°610CM du 9 mai 1989portant application de la délibération 
n°88-153AT du 20 octobre 1988 relative à certaines dispositions concernant l’exercice de pharmacie ;

-
lorsque l’établissement est la propriété d’une société, de la copie de la délibération de l’organe social comportant désignation du pharmacien responsable, ou responsable intérimaire, et fixant ses attributions ;

c)
Lorsqu’elle est présentée en vue d’exercer en qualité de pharmacien responsable d’un établissement de vente en gros ou de distribution de vente en gros, et si l’établissement est la propriété d’une société, de la copie de la délibération de l’organe social comportant désignation du pharmacien responsable, ou responsable intérimaire, et fixant ses attributions ;

d)
Lorsqu’elle est présentée en vue d’exercer une autre activité professionnelle de pharmacien :

-
de toutes pièces précisant la nature, les conditions et modalités d’exercice de ladite activité ;

e)
Lorsqu’elle est présentée en vue d’exercer en qualité de biologiste d’un laboratoire d’analyses de biologie 
médicale:

-
de la copie de l’autorisation d’ouverture du laboratoire d’analyses de biologie médicale ;

-
des copies certifiées conformes des diplômes, titres ou certificats prévus aux articles 89 et suivants de la délibération n°88-154 AT du 20 octobre 1988 modifiée portant réglementation des laboratoires d’analyses de biologie médicale en Polynésie française ;

f)
Lorsque le demandeur est une personnalité morale :

-
une copie des statuts de la société et, s’il y a lieu, de son règlement intérieur ;

-
la liste des associés, mentionnant, pour chacun d’eux, sa qualité de professionnel en exercice ou la catégorie de personnes au titre de laquelle il est associé.

Annexe II

Les copies certifiées conformes à l’original par le maire, un officier de police judiciaire ou un officier ministériel sont acceptées ; toutefois, un original des pièces mentionnées de 
1 à 3 devra être fourni dans les deux dossiers :

1 -
Une demande adressée à la délégation locale ;

2 -
Une déclaration sur l’honneur du demandeur certifiant qu’à sa connaissance aucune instance pouvant donner lieu à condamnation ou sanction n’est en cours à son encontre;

3-
Une déclaration sur l’honneur du demandeur certifiant qu’il n’exerce pas d’autre activité ou qu’il exerce une autre (d’autres) activité(s) en le (les) mentionnant ;

4 -
Une copie de la demande antérieure d’inscription ou de renouvellement d’inscription selon le cas, ou à défaut, une déclaration sur l’honneur du demandeur certifiant qu’il a effectué cette demande ;

5 -
Tout document précisant la nature, les conditions et les modalités d’exercice professionnel pharmaceutique.

